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~l'Elève-maître dans la préparation el la conduite des 
,·leçons qU'il lui confiera. 

Leçons ct stages sont sanctionnés par une note 
,chiffrée qui entre dans le calcul de. la moyenne 
.' trimestri,elle. 

TITRE XI 

De l'Ecole d'.4.pplioation 


ART. 44. - Il est institué auprès de l'Ecole 
illormale une Ecole officielle dite Eoole. d'application 

. destinée à la formation pédagogique pratique des 
Elèves-maîtres et Elèves-maîtresses. 

ART. 45. - Elle est soumise aux mêmes règles 
d'horaires et de programmes que les Ecoles officielles. 

° ART. 46. - Cette école, étroitement rattachée à 
o· l'Ecole normale, échappe à la juridiction de l'Icspec
• 'leur primaire, chef de la circonscription à laquelle, 

0·0 géographiquement, elle apparlient. Elle relève di
rectement de l'autorité ~t du contrôle du Directeur 
de l'enseignement. Celui-ci peul, ,chaque fois qu'il le 
!uge utile, ° charger par déléll:ation écrite un I,nspec
~ur primaire d'une mission de contrôle o~ d'inspec

.lhon. 	 : ,1 

ART. 47. - Des crédits spéciaux, destinés à assurer 
° le 'fpnctionnement matériel de cette éoole seront 
"prévus et inscrits à un paragraphe parLiculier du, 
.o.budget de l'Ecole normale SoQus la rubrique: 

« Matériel et fournitures de l'Ecole d'applica.tion » 

ART. 48. - Il entre dans les obligations profession
nelles du Directeur et des maîtres de l'Ecole d'ap
plication de oontribuer li la formation pédago
gique des Elèves-maître,s. Ils doivent recevoir dans 

LIeurs clasc;es les Elèves-maîtres désignés par le Di
recteur de l'Ecole normale, faire à la demande de ce 
dernier des leçons-modèles, participer effectivement 

..à \lia preparation, la conduite, la correction des 
· exercices scolaires confiés aux Elèves-maîtres, établir 
sur leur travail tous rapport.. qui pourront leur être 

,œmandés par J~ Directeur de l'Ecole normale. 

TITRE XII 

Dispositinns parLioulières aux Elèves-maitres 


ART. 49. - 11 sera attribué partiellement ft chacun 
, des Elèves-maître'i ou Elèves-maîtresses : 

10 Une somme ,mensuelle dite «argent de poche J 

::. 20) Une sommé annuelle constituant pécule et qui 
sera affectée par le Directeur de l'Ecole normale 
oit l'achat de matériel pédagogique, d'ouvrages 

:professionnels et de cultureetà l'abonnement à 
/ des journaux .et revues pédagogiques. 

Le montant de \l'une et l'autre de ces allocaltions 
,est fixé conjointement par le Ministre de l'éducation 

nationale !Ct le Mutre des finances. 

TITRE XIII 

DÏ3poBilians transitoires 


ART. 50~ - Les prescriptions du présent arrêté ne 
· sont pas applicables aux élèves actuels de l'Ecole 
· normale et enWs dans l'Etablissement antérieure.
ment .au 1er ,octobre 1958. Ils continueront de recevoir 

. 0\ 

la formation pédagogique en cours et œux d'ontre 

eux qui auront ob!.enu le Brevet élémentaire sero~ 

astreints à effectuer une Ge année. 


ART. 51. - A titre transitoire, ils prendroo.t la 

qualité d'Elèves-maîLres et 'pour compter de la ren

trée 1958-59 bénéficieront des avantages prévus à 

l'article 49 ci-dessus. ' 


ART. 52. - Le· présent arrêté qui abroge les diS

positions antérieures et notamment celles de l'arrêlé 

no 388-51/IA du 6 juin 1951 et qui prendra effet 

pour compter du 1er juin 1958, sera enregistré' 

publié et communiqué parlout où besoin sera. 


Lomé" le 23 octo~re 1958. 
S. 	E. OLw,PIO. 

ARRETE No 209fPM-MEN du 27 ~tpb~ 1958 i.n~..! 
tlluant Wl engagement à prendrèprn. ks étud.;ants 
bénéj:~iant d'une bourse d·é.tu~ _ 4~lM.rrS du To~ 
go. 

Le 	Premier Ministre, 
Vu le décrlet de la République f..:-Ilnçaiso nO 56-841.:+ar°tiaolt 


1956, portant statut du Togo, mo,d.i.déo pilot" lQs déc~'W*~ 

du 22 mars 195? et 58-18? du 22 ~rier 1958; . 


Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18°septembre 19~5, modifié 

par la loi no 5? -13 du 23 'mars 195?, \ détenninant dane Ile 

cadre du 'dér~t du 24 Boil! 1956 et dè·~ actes subséquents. 

suisvÏBé6 portant r5tatut du 'Dogo, lœ pou..-oÏni du Gouvemo

ment da la République du .Togo et ceux ré3Ef:~ ~ la Chamblv' 

des Députœ, 


Vu la lettr<e nO lO?2/MEN. '.du 8 octol\in 'l9adtfo ..o i. 

Ministre de l'Education Nationale; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout étudiant bénéficiant 

d'une bourse d'études rm dehors du Togo est tenu de 

contracter un engagement dont les modaUtés sont 

fixées aux articles suivants. 


ART. 2. - Tout étudiant boursier est tenu de pour": 

suivre les études pour lesquelles il 'a bénéficié d'un~ 

bourse. ' , 


Les changements d'orientation en cours d'étude 

ne peuvent être qu'ex.ceplionnels et doivent êt.re pré

cédés de l'accord de la commission des bourses. 


ART. 3. - Tout étudiant boursier est tenu de re

venir au Togo au terme cJ.~ ses études ou sur (rappel 

du Ministre de l'éducation nationale. 


ART. 4. - Tout étudiant boursier est tenu de 

servir au Togo pendant dix ans au moins et d'accep

ter tout posle administratif qui lui serait proposé. 


/' ~RT. 5. - En cas ~ r~pture de l'engagement ~.1 
[ prIS, le remboursement llltégral des sommes ver- )' 
\sées au titre de la hourse sera exigé.,' • \_" 

ART. 6. - Le Ministre de l'éducation nationale 

est chargé de l'exéculion du présent arrêté qui sera 

enregistré, publié et communiqué partout où besoin 

ser.a. 	 \. 

Lomé, le 27 octohre 1958. 
S. E. oLYHPIO. 

.. 


